
Attestations de reconnaissance 
La formation que nous offrons pour le programme adjoint administratif permet d’acquérir les 
compétences nécessaires en secrétariat et en comptabilité pour effectuer toutes les tâches 
normalement accomplies par un adjoint administratif. Toutefois, cette formation doit être assortie 
des attitudes et comportements appropriés en milieu de travail pour qu’un adjoint administratif 
devienne véritablement compétent aux yeux d’un employeur. 

Afin d’encourager les élèves à adopter les attitudes professionnelles recherchées, nous remettons 
des attestations qui reconnaissent quelques-unes des qualités les plus valorisées par les 
employeurs, soit l'attitude positive, l'autonomie, la persévérance et la ponctualité/assiduité.  

 

Autonomie 
 
Pour débuter l’année scolaire 2009-2010, des attestations pour 
l’autonomie ont été remises le 19 août 2009 à Julie Auger et 
Mélanie Gauvin (absente sur la photo). 
 
 
Attitude positive 
 
Le 28 octobre 2009, une 
attestation pour l’attitude 
positive a été remise à 
Shirley Galeuzzi. 
 


